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Excellences, 

Le Luxembourg s’associe à la déclaration de l’Union européenne.  

Nous remercions la Haute Commissaire pour son rapport. 

Le Luxembourg est extrêmement préoccupé par la détérioration de la situation des droits humains dans 

le Territoire palestinien occupé. La population palestinienne continue de souffrir de l’usage démesuré 

de la force, auquel les autorités israéliennes doivent mettre fin. Entre 2017 et 2021, au moins 428 

Palestiniens, dont 91 enfants, sont morts en raison des opérations des autorités israéliennes en 

Territoire palestinien occupé et seulement trois personnes ont été tenues responsables. Cela contribue 

à un sentiment d’impunité contre-productif.  

Nous condamnons les tirs du Hamas et d’autres groupes terroristes contre Israël en mai 2021. Israël a 

le droit de se défendre contre ces attaques. Toutefois, il doit le faire dans le plein respect du droit 

international humanitaire et du principe de proportionnalité. Il est primordial que les responsabilités 

soient établies et que justice soit faite pour toutes les violations du droit international  

La liberté d’expression de tous, et tout particulièrement des défenseurs de droits humains et des 

journalistes, doit être respectée en toutes circonstances. Ma délégation est fortement attachée au 

maintien de l’espace civique dans le Territoire palestinien occupé et souligne sa préoccupation envers 

le fait qu’Israël ait classé six organisations palestiniennes de défense des droits humains comme « 

organisations terroristes », sans en fournir des preuves concrètes. Le travail des défenseurs des droits 

humains est essentiel et ne doit pas être criminalisé : nous soutenons donc l’appel de la Haute 

Commissaire à Israël de révoquer ces désignations. 

Le Luxembourg réitère son plein soutien au Haut-Commissariat des droits de l’homme et exhorte les 

autorités israéliennes à coopérer avec le Bureau de la Haute Commissaire, notamment en renouvelant 

sans délai tous les visas du personnel international du BHCDH.  

Je vous remercie.  

 

 

 


